 
Règlement sur les systèmes de pesage automatiques destinés au débarquement des poissons
 
Établi par le service norvégien de métrologie [...] conformément à la loi relative aux unités de
mesure, au mesurage et à l’heure standard du 26 janvier 2007 nº 4 articles 7
et 10, et au règlement du 20 décembre 2007 nº 1723 sur
les unités de mesure et les mesures article 4, paragraphe 5a. 


Chapitre 1 – Dispositions introductives
Article 1. Champ d’application
Ces règlements fixent des exigences pour les systèmes de pesage automatiques utilisés lors du débarquement des poissons.
Les exigences relatives au système de pesage automatique à utiliser et aux exigences relatives aux données de pesée et aux données sur les incidents dans le système de pesage à stocker et à transférer à la direction de la pêche découlent de la réglementation du 6 mai 2014 nº 607 sur les fiches de débarquement et de fermeture (règlement sur le débarquement).
Si une dispense a été accordée en vertu de l’article 6a du Règlement sur le débarquement, les exigences énoncées aux articles 5 à 7 du Règlement ne s’appliquent pas ici.

Article 2. Définitions
On entend par poisson les ressources marines sauvages et leurs produits, à l’exception des salmonidés anadromes.
Par débarquement, on entend tous les cas où des poissons sont déchargés des navires de pêche, y compris le transbordement et le déchargement de poissons provenant de navires transportant du poisson transbordé, ainsi que le prélèvement de poissons de l’écluse/de la cage/du sac/. L’éviscération immédiate des poissons démersaux est incluse dans le débarquement.
Par système de pesage automatique, on entend un système constitué d’une ou plusieurs balances et autres composants nécessaires pour garantir que les données de pesée et les données sur les événements du système de pesage susceptibles d’avoir une incidence sur le résultat de la pesée sont stockées et transférées automatiquement.
 	Par automatique, on entend que le processus a lieu sans l’intervention d’un opérateur.
Article 3. Qui est responsable ?
Il incombe à l’utilisateur d’un système de pesage automatique de s’assurer que les exigences du chapitre 2 du présent règlement sont respectées. Il incombe également à l’utilisateur de s’assurer que la documentation technique nécessaire pour être en mesure d’évaluer si les exigences ont été satisfaites est disponible.

Article 4. Exigences pour les fabricants, etc. 
Toute personne qui fabrique une balance à utiliser lors du débarquement de poisson disponible sur le marché doit informer le Service norvégien de métrologie de l’identité de l’acheteur ainsi que du type de balance, du lieu d’utilisation et du but de l’utilisation. 

Chapitre 2 – Prescriptions applicables aux systèmes de pesage automatiques 
Article 5. Stockage et transfert de données
Le système de pesage assure le stockage et la transmission automatiques des données de pesée, ainsi que le stockage et la transmission automatiques de données sur les événements du système de pesage susceptibles d’avoir une incidence sur le résultat de la pesée.
Article 6. Traitement des erreurs

Le système de pesage doit avoir des fonctions de stockage et de transmission d’informations sur les erreurs qui se produisent lors de l’utilisation de la balance. Le système de pesage doit également avoir une fonction intégrée permettant de signaler, de corriger et de soumettre une nouvelle version en cas d’erreurs et d’omissions dans les données transférées. Il ne doit pas être possible de modifier les données déjà enregistrées.
Article 7. Qualité des données, intégrité et disponibilité des données
Le système de pesage doit garantir une qualité et une intégrité élevées des données. Les composants et les logiciels du système de pesage qui sont essentiels pour le stockage des données de pesée et des événements dans le système de pesage doivent être conçus de manière à ce qu’ils soient protégés contre les manipulations et les abus involontaires. Les mesures de sécurité appliquées doivent permettre de prouver si une intervention a eu lieu. Tous les incidents et informations sur les pesages terminés doivent être stockés avec un horodatage sécurisé.
Les données de pesée stockées et les données sur les événements dans le poids doivent être sécurisées afin que les données ne soient pas perdues.
 
Article 8. Prescriptions applicables aux balances dans le système de pesage
La balance utilisée lors du débarquement des poissons doit être une unité d’affichage principale placée de sorte qu’il soit physiquement possible de la suivre, notamment la quantité pesée, etc. doit pouvoir être lue et exploitée en continu et directement, tout en pouvant surveiller l’activité sur ou autour du poids. 
La quantité pesée de poissons débarqués doit pouvoir être lue en continu. Selon d’autres options de menu, l’utilisateur doit immédiatement remettre la balance en mode de lecture.
Les balances doivent être équipées de mécanismes de fixation spécifiés dans le document d’essai de type. Lorsque des scellés physiques sont utilisés, ceux-ci doivent être munis d’une marque d’identité unique.
Article 9. Exigences supplémentaires pour les balances automatiques
Une balance automatique doit comporter au moins un dispositif d’affichage secondaire qui répète l’affichage du résultat de la pesée de l’appareil d’affichage principal. L’appareil d’affichage secondaire ne doit pas avoir de fonctions susceptibles d’affecter le résultat de pesée. L’appareil d’affichage secondaire doit avoir la même résolution que l’appareil d’affichage principal.
Une balance automatique doit comporter plus d’un compteur, dont l’un doit être un compteur total qui fonctionne en continu et qui ne peut pas être remis à zéro.
Une balance automatique doit avoir des fonctions qui détectent les erreurs pouvant l’être. Si de telles erreurs sont détectées, l’apport de poissons à la balance s’arrête automatiquement.	 
Les totalisateurs continus doivent être réinitialisés au démarrage et au moins toutes les 30 minutes. Si cela n’est pas fait, l’apport de poisson à la balance doit s’arrêter automatiquement.  
Les totalisateurs continus et les poids du conteneur additionnés doivent avoir un interrupteur qui peut forcer le poids à mettre en marche la bande. 
L’interrupteur mentionné ci-dessus et l’armoire électrique connectée à une balance automatique doivent être scellés. Les scellés doivent être munis d’une marque d’identité unique.

Chapitre 3 – Dispositions finales
Article 10. Sanction infligée en cas d’infraction
La violation du présent règlement peut donner lieu à l’imposition d’un droit de contravention mesuré conformément aux dispositions du Règlement sur les unités de mesure et le mesurage, chapitre 7.

Article 11. Entrée en vigueur 

       La présente loi entre en vigueur [.....}


